
 
 

COMMUNICATION A LA  PRESSE 
 

 
Marc GROLLEAU maintient le cap  

 
 
L’AFTRI, réunie en Assemblée Générale le 25 juin dernier a élu ses instances dirigeantes, 
renouvelant ainsi sa confiance à son Conseil d’Administration et à son Président Marc 
GROLLEAU, constituant une  équipe de dirigeants d’entreprises actifs sur le terrain 
international. 
 
L’harmonisation de règles du jeu applicables et contrôlables en des termes identiques dans les 
27 pays de l’Union, constitue la garantie d’une concurrence saine et loyale entre entreprises. 
L’AFTRI a toujours suivi cette orientation dans ses relations avec les pouvoirs publics 
français et les instances européennes.  
L’AFTRI estime indispensable de toujours promouvoir des solutions pratiques, sur les 
dossiers européens et internationaux, comme le cabotage, la fiscalité, la réglementation 
sociale et douanière sans oublier les relations bilatérales  avec les pays tiers à l’Union 
européenne. 
Il est nécessaire de se doter de bons outils et l’AFTRI forte de son expérience, de son 
expertise du terrain et de ses contacts dans près de 50 pays, présente toutes les qualités pour 
devenir la plate-forme internationale du transport routier français. 
 
Dans un contexte économique, que tout le monde sait particulièrement difficile, l’AFTRI tient 
à réaffirmer auprès de toutes les entreprises sa vocation de services qu’elle exerce depuis plus 
de 60 ans. 
Le Conseil d’Administration de l’AFTRI, tout en privilégiant ses adhérents directs, a décidé 
d’accueillir,  tous les opérateurs qui franchissent les frontières de l’hexagone, en leur 
proposant par l’intermédiaire de sa société commerciale des prestations complètes et 
spécialisées sur l’international.  
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